


REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE 

SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE 
DU DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE (SAF94) 

DELIBERATION 2024-1 C 
DU COMITE SYNDICAL 

Séance n' 1 du 19 mars 2024 

Objet : Election d'un représentant du collège A et d'un représentant du collège B au sein 
du Bureau Syndical, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts du Syndicat mixte d'action Foncière du département du Val-de-Marne, 

Considérant la modification d'une représentation, titulaire et suppléante au sein du collège 
A du Bureau Syndical, 

Considérant la vacance d'un représentant du collège Bau sein du Bureau Syndical, 

Considérant les candidatures pour représenter respectivement le collège A et le collège B 
au sein du Bureau Syndical, 

Vu le rapport de la Présidente n• 2024-1 C, 

Le comité syndical, 

Article 1: Prend acte des nouveaux représentants titulaire et suppléants 

éllt les membres suivants au Bureau du syndicat 

Article 2 : Collège A 
Monsieur Charles ASLANGUL. ................................................. , candidat, a obtenu: 25 voix. 

M ................... .......................................................................... , candidat, a obtenu: _voix. 

M ............................................................................................. , candidat, a obtenu : _ voix. 

M ............................................................................................. , candidat, a obtenu : _ voix. 

Monsieur Charles ASLANGUL ayant obtenu la majorité des voix est élu pour représenter Je 
collège A au sein du bureau du SAF 94. 






